
 

 
  

 
  

Par courriel 
Office fédéral de l’environnement 
Section Politique climatique 
3003 Berne 
 

  
  

 

Zoug, le 2 avril 2022 

 
 
Révision de la loi sur le CO2 : réponse à la consultation 
 
Madame, Monsieur, 
 
Les Jeunes du Centre Suisse ont pris connaissance du projet de révision de la loi sur le CO2.
Après l’échec en votation populaire de la précédente mouture de la loi, nous saluons la rapidité 
avec laquelle ce nouveau projet a été mis en consultation. Néanmoins, avec une entrée en 
vigueur prévue en 2025 seulement, un temps précieux a été perdu. 
 
Nous ressentons déjà aujourd'hui de nombreux effets du changement climatique avec des 
conditions météorologiques extrêmes, de violents orages, un risque accru d'éboulements ou 
le recul drastique de nos glaciers. En tant que pays alpin, la Suisse est fortement touchée par 
ces phénomènes. Le besoin d’adopter rapidement une loi pragmatique et des outils efficaces
pour que la Suisse soit en mesure d’honorer ses engagements pris sous l’Accord de Paris est
donc plus urgent que jamais. 
 
Dans l’ensemble, les Jeunes du Centre Suisse soutiennent les mesures proposées par le 
Conseil fédéral. Nous proposons toutefois plusieurs ajustements pour élaborer une politique 
climatique plus ambitieuse, notamment en inscrivant dans la loi l’objectif de neutralité 
climatique d’ici 2050, en renforçant encore davantage les incitations à la rénovation 
écologique des bâtiments et en encourageant plus fortement la transition vers des
moyens de transport sans énergies fossiles. 
 
En ne prévoyant aucune nouvelle taxe, le projet prend acte du résultat de la dernière votation 
sur le sujet. Cela signifie toutefois que des recettes ne seront pas disponibles pour financer 
les mesures de lutte contre le changement climatique. En conséquence, l’idée de fonds pour 
le climat est abandonnée. Cette position est regrettable, car un tel fonds permettrait 
d’encourager davantage de projets en faveur de la protection du climat et de soutenir plus 
spécifiquement les régions de notre pays particulièrement touchées par les conséquences du 
changement climatique. Nous sommes d’avis que la pertinence d’un fonds pour le climat 
devrait être réexaminée et que les taxes incitatives qui ne défavorisent pas des régions 
géographiques déterminées devraient à nouveau être discutées. Sans nouvelles taxes 
incitatives, un effort supplémentaire via le budget général de la Confédération sera nécessaire.
 

1. Atteindre l’objectif de zéro émission nette d’ici 2050 
À plusieurs reprises, la Suisse a annoncé son objectif d’atteindre la neutralité climatique d’ici 
2050. À partir de cette date au plus tard, la Suisse ne doit plus émettre de gaz à effet de serre 
au niveau net. C’est la demande tant de l’initiative pour les glaciers que du contre-projet direct 
du Conseil fédéral et du contre-projet indirect de la CEATE-N. Les Jeunes du Centre Suisse 



 

soutiennent l’initiative pour les glaciers, mais saluent l’élaboration d’un contre-projet indirect 
qui permettrait une mise en œuvre plus rapide des objectifs de l’initiative. Nous nous 
engagerons dans les débats parlementaires en faveur d’un contre-projet efficace et 
susceptible de réunir une majorité, à même de créer des conditions-cadres fiables et 
contraignantes. 
 
À long terme, une transition complète vers des combustibles et carburants neutres en CO2 est 
nécessaire. Pour cette raison, nous saluons la volonté du Conseil fédéral de modifier l’article
relatif au but de la loi pour y inclure l’objectif de zéro émission nette, conformément à la 
stratégique climatique à long terme. Au vu du large consensus autour de cet objectif, il est
toutefois incompréhensible que le projet mis en consultation renonce à fixer une date pour 
atteindre la neutralité climatique. Un tel ajout permettrait pourtant de clarifier les engagements 
de la Suisse dans un texte ayant force de loi, de réduire les incertitudes et ainsi d’augmenter 
les incitations à investir dans des technologies et initiatives favorables à la transition 
climatique. 
 

¾ Nous demandons que l’objectif de zéro émission nette d’ici 2050 au plus tard soit 
clairement inscrit dans la loi sur le CO2 à son article 1 (but) ou 3 (objectifs). 
 

Même si la présente révision se concentre sur les mesures à prendre pour atteindre les 
objectifs de réduction à l’horizon 2030, il nous semble essentiel d’inscrire déjà dans la loi un 
objectif plus éloigné, qui devra ensuite s’accompagner de nouvelles mesures et d’une 
trajectoire de réduction des émissions de gaz à effet de serre jusqu’en 2050. Conformément 
à la demande de l’initiative pour les glaciers, la mise en circulation de carburants ou 
combustibles fossiles ne devrait plus être possible à partir de cette date. 
 

2. Accélérer la transition écologique du parc immobilier 
Le plus grand potentiel d’économie d’énergie en Suisse se trouve dans le domaine des 
bâtiments. Ce potentiel est encore insuffisamment exploité. En particulier, il arrive 
régulièrement que par manque d’information de nouveaux chauffages à combustibles fossiles 
soient installés lors de rénovations ou de nouvelles constructions, alors que des alternatives 
plus écologiques et bien souvent plus économiques existent. Il convient de favoriser les 
énergies renouvelables et indigènes. L’obligation d’être conseillé en cas de remplacement 
d’une installation de chauffage (proposition à l’art. 9 al. 4) doit ainsi impérativement être 
introduite. De manière générale, sauf cas exceptionnels qui doivent pouvoir se justifier par des 
raisons techniques, les nouveaux bâtiments doivent être équipés de systèmes fonctionnant 
aux énergies renouvelables. 
 

¾ Nous demandons de reprendre la prescription de la précédente mouture de la loi 
qui prévoyait que les nouveaux bâtiments ne doivent en principe pas générer 
d’émissions de CO2 issues de combustibles fossiles pour la production de 
chaleur pour le chauffage et l’eau chaude. 

 
La durée de vie d’un chauffage à combustible fossile est d’environ 20 ans. Il faut donc à tout 
prix éviter d’installer de tels systèmes de chauffage dans les nouvelles constructions ou les 
bâtiments rénovés. Dans l’idéal, il faudrait même remplacer ces installations polluantes avant 
la fin de leur durée de vie. Pour cela, des incitations supplémentaires sont nécessaires. Le 
rythme de remplacement de 30'000 installations par année permettrait peut-être d’assainir le 
parc immobilier d’ici 2050, mais il est trop lent. Il convient donc d’augmenter sensiblement le 
budget du Programme Bâtiments, au-delà des 40 millions de francs supplémentaires prévus 
pour le programme d’impulsion pour le remplacement des chauffages, et surtout de faire mieux 
connaitre les possibilités de subventionnement. Si le législateur renonce à créer des
ressources financières supplémentaires par le biais de taxes incitatives, les aides 
additionnelles doivent provenir du budget ordinaire de la Confédération. 
 



 

¾ Nous demandons de prévoir encore davantage de moyens financiers et 
d’incitations pour le Programme Bâtiments, à court et à moyen terme, 
notamment via les mesures suivantes : 

o Doublement à 80 millions de francs du montant dévolu au programme 
d’impulsion pour le remplacement des chauffages afin d’accélérer rapidement 
le remplacement de chauffages à combustibles fossiles ; 

o Maintien également au-delà de 2030 de l’affectation partielle du produit de la 
taxe sur le CO2 à moins de la moitié (suppression de la réduction à un tiers) ; 

o Encouragement des rénovations durables via des déductions fiscales plus 
importantes ; 

o Établissement d’une campagne d’information auprès de la population, 
coordonnée au niveau national, pour mieux faire connaitre les possibilités de 
subventionnement offertes par les cantons ; 

o Mise en place de conditions-cadres pour la création d’un fonds pour la 
modernisation des bâtiments, qui permettrait de financer des investissements 
tout au long de leur cycle de vie.  

 
Enfin, nous sommes d’avis que les pouvoirs publics doivent continuer à jouer un rôle de 
pionniers dans la modernisation du parc immobilier et nous demandons que tous les bâtiments 
publics soient construits ou rénovés selon les normes les plus récentes et qu’ils fonctionnent 
avec des énergies renouvelables. 
 

3. Favoriser davantage les moyens de transport sans énergies fossiles 
Le domaine des transports peut jouer un rôle très important dans la transition climatique en 
favorisant des modes de déplacement plus écologiques, tant pour les véhicules individuels 
que pour les transports publics. Dans ce sens, nous saluons des mesures telles que le 
renforcement des prescriptions techniques d’émissions applicables aux voitures de tourisme
ou l’augmentation à 90 % du taux de compensation maximum applicable aux importateurs de 
carburants fossiles (sans modification de la majoration maximale pouvant être répercutée sur 
les consommateurs). 
 
De manière générale, les subventions aux énergies fossiles doivent être supprimées et des 
incitations à utiliser des modes de transport écologiques doivent être créées. Nous sommes 
ainsi favorables à la suppression du remboursement de l’impôts sur les huiles minérales aux 
entreprises de transport concessionnaires roulant avec des bus diesel et nous trouvons 
particulièrement judicieux de compenser cette suppression en encourageant les transports en 
bus et bateaux fonctionnant sans énergies fossiles. 
 
Si nous sommes d’avis que les mesures dans le domaine des transports vont dans la bonne 
direction, nous proposons néanmoins des modifications spécifiques en ce qui concerne les 
infrastructures de recharge pour véhicules électriques et l’encouragement des trains de nuit. 
 
Encouragement des bornes de recharge pour les véhicules électriques (art. 37) 
Les quelque 210 millions prévus pour l’extension de l’infrastructure de recharge sont une 
bonne chose. Le calendrier prévu est en revanche beaucoup trop lent. Le manque 
d’infrastructures est un frein important à la transition vers des véhicules sans énergies fossiles. 
De nombreux propriétaires qui cherchent à remplacer leur véhicule aujourd’hui renoncent à 
investir dans un véhicule électrique par manque de possibilités de recharge. La Confédération 
et les cantons doivent donc rapidement et massivement investir dans le déploiement de bornes 
de recharge à travers tout le territoire, y compris dans les immeubles d’habitation et sur les 
lieux de travail. 
 
La solution mise en consultation prévoit d’investir une trentaine de millions de francs par année 
jusqu’en 2030 grâce au produit des sanctions infligées aux importateurs de véhicules qui 
dépassent les valeurs cibles. Il serait pourtant bien plus efficace d’investir rapidement plus 
d’argent afin d’accélérer la transition vers des véhicules électriques. 



 

 
¾ Nous demandons de modifier l’art. 37 de manière à concentrer les 

investissements dans des bornes de recharge le plus rapidement possible, 
plutôt que de les étaler dans le temps. 

 
Il conviendra d’adapter la solution de financement en conséquence. De plus, il serait pertinent 
de fournir des aides différenciées selon les régions pour tenir compte des réalités géo-
topograhiques du territoire suisse. Enfin, nous sommes d’avis que des déductions fiscales 
pourraient également inciter les propriétaires privés à installer des bornes de recharges dans 
les bâtiments. Nous invitons donc le Conseil fédéral à modifier l’ordonnance dans ce sens. 
 
Transport ferroviaire transfrontalier de voyageurs (art. 37a) et transport aérien 
Pour les voyages en Europe, le transport ferroviaire international, en particulier les trains de 
nuit, est une alternative écologique à l’avion, qui doit être davantage promu. Avec le rejet de 
la précédente mouture de la loi, plusieurs projets de nouvelles liaisons internationales ont dû 
être interrompus. Nous nous réjouissons ainsi que la loi sur le CO2 mise en consultation 
reprenne le soutien financier annuel de 30 millions de francs pour ce secteur. 
 

¾ À défaut d’augmenter le soutien prévu au transport ferroviaire transfrontalier de 
voyageurs, nous demandons la suppression de la limitation dans le temps des
aides financières à ce secteur (abrogation de l’art. 37a al. 2). 

 
Sans aides financières, les trains de nuit ne peuvent pas être concurrentiels face aux offres 
du secteur aérien, qui continue de bénéficier de privilèges fiscaux. Pour cette raison, nous 
soutenons les efforts diplomatiques qui visent à modifier la Convention de Chicago pour que 
le kérosène puisse enfin être taxé et que le secteur aérien paie sa part. Dans l’intervalle, nous 
soutenons les nouvelles prescriptions relatives à l’utilisation de carburants d’aviation 
renouvelables. 
 

¾ Nous demandons que la taxe sur les billets d’avion soit réintroduite dans le 
projet de loi, conformément au principe du pollueur-payeur, et qu’une grande 
partie des recettes soit investie dans la protection du climat.  

 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à nos remarques et vous prions de 
croire, Madame, Monsieur, à l'expression de nos meilleures salutations. 

 

Pour les Jeunes du Centre Suisse 
 
 
 
 

Marc Rüdisüli Maxime Moix Tina Deplazes
Président Vice-président Vice-présidente

 
  
 


